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Notant la necessite de fournir une assistance econo
mique et sociale au peuple palestinien. 

I. Condamne Israel pour son invasion du Liban 
qui a fail subir des pertes severes aux civils palesti
niens, notamment de lourdes pertes en vies humaines, 
des souffrances intolerables et des degf1ts materiels 
considerables: 

2. Fait sie1111c la resolution 1982/48 du Conseil 
economique et social: 

3. /111•ite les gouvernements et lcs organismes 
competents des Nations U nies it fournir une aide 
humanitaire aux victimes palestiniennes de ]'invasion 
israelienne du Liban: 

4. Demande aux programmes, organes, institu
tions et organismes competents des Nations Unies 
d'intensifier leurs efforts, en cooperation avec !'Orga
nisation de liberation de la Palestine. pour fournir une 
aide economique et sociale au peuple palestinien: 

5. Demande egale111e11t que !'assistance des Na
tions Unies aux Palestiniens dans les pays d'accueil 
arabes soit fournie en cooperation avec !'Organisation 
de liberation de la Palestine et avec l'accord des gou
vernements arabes concerncs: 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport it 
I' Assemblee generale lors de sa trente-huitieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, sur Jes progres realises Jans !'application de la 
presente resolution. 

/()9<' Sl'llllce pl£,11ih·c 
17 dfremhre /W(! 

37/135. Souverainete permanente sur les ressources 
nationales dans les territoires palestiniens et 
autres territoires arahes CK'cupes 

L 'As.1·cmhlc;e gh1lra/e. 

Rappe/ant ses resolutions 3175 (XXVIIJ) du 17 dc
cembre 1973, 3336 (XXIX) du 17 decembre 1974. 
3516 (XXX) du 15 decembre 1975, 31/186 du 21 de
cembre 1976, 32/161 du 19 decembre 1977, 34/136 du 
14 decembre 1979, 35/ 110 du 5 decembre 1980 et 
36/ 173 du 17 decembre 1981. relatives a la souverainete 
permanente sur les ressources nationales dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupes, 

Rappe/ant 1;galcme11t ses precedentes resolutions 
relatives a la souverainete permanente sur les ressour
ces naturelles, particulierement leurs dispositions 
appuyant resolument les efforts deployes par les pays 
en developpement et les peuples des territoires sous 
domination coloniale et raciale et sous occupation 
etrangere dans leur lutte pour regagner le contr61e 
effectif de leurs ressources naturelles et toutes leurs 
autres ressources, leurs richesses et leurs activites 
economiques, 

Ayant <I /' esprit les principes pertinents du droit 
international et les dispositions des conventions et 
des reglements internationaux, en particulier de la 
Convention IV de La Haye de 19074 et de la quatrieme 
Convention de Geneve du 12 aout 1949", concernant 

4 Dotation Carnegie pour la paix internationale, /_,,_, ( ·0111·,,111io11, 

et ,f,,c/aratio11-' ,I,, La Hare de l/i'N et /'107, New York. Oxford 
University Press, 1918. p.· 100. 

' Nations Unies, Rffueil dn Truit,',. vol. 75. n" 973, r- 287 

les obligations et les rcsponsabilitcs de la puissance 
occupante. 

Avant 1;ga/n11c11t li /' esprit les dispositions perti
nentes de ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 11

•
1 mai 1974, contenant la Declaration et le Pro

gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre cconomique international. et 3281 ( XXIX) du 
12 decembre 1974. contenant la Cha rte des droits 
et dcvoirs economiques des Etats, 

Rcgrcttllllt que le rapport du Secretaire general 
relatif i1 la souverainete permanente sur les ressour
ces nationales dans les territoires palestiniens et 
autres tcrritoires arabes occupes. que I' Assemhlec 
generate a demande dans sa resolution 36/173, n'ait 
pas ete presentc' 

I. Conda11111c Israel pour son exploitation des 
ressources nationales des territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupes: 

2. So11/ig11e le droit du peuple palestinien et des 
autres peuples arabes don! les tcrritoires son! sous 
occupation israclienne d'cxercer leur souverainete et 
leur contn)le de fa(_:on complete, effective et perma
nente sur leurs ressources naturelles et sur toutes 
!curs autres ressources, !curs richesses et leurs acti
vites economique-,: 

3. Rl'l(t./innc que toutes les mesures prises par 
I sracl pour exploiter les rcssources humaines et natu
re lies et toutes les ,wires ressourccs, les richesses et 
les activites fronomiques des territoires palestiniens 
et autres territoircs arahes occupes sont illegales et 
demande a Israel de mettre fin immediatement i1 toutes 
ces mesures: 

4. Rt;l(/.firnrc en 1111tff le droit du peuple palestinien 
et des autres peuples arabes subissant l'agression et 
l'occupation israeliennes i1 la restitution de leurs res
sources naturelles et humaines et de toutes leurs 
autres ressoun:cs et richesses et au retablissement de 
lcurs activites economiques, ainsi qu'i1 une pleine 
indemnisation pour l'exploitation, l'epuisement, les 
pertes et les dommages subis, et demande it Israel 
de re pond re it I curs justes revendications: 

5. l>e1111111dc i1 tous les Etats de soutenir le peuple 
palestinien et les autres peuples arabes Jans l'exercice 
des droits susmentionnes: 

6. l>c11111111/c it tous Jes Etats et a toutes Jes orga
nisations internationales, institutions specialisees, 
societes commerciales et autres institutions de n'accor
der ni reconnaissance, ni concours, ni aucune aide it 
toutes mesures prises par Israel pour exploiter Jes res
s,ources nationales des territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupes ou pour modifier 
d'une fa~on quelconque la composition demographi
que de ces territoires, le caractere et la forme d'utili
sation de leurs ressources naturelles ou leur structure 
institutionnelle: 

7. Pric le Secretaire general d'etablir et de presen
ter it l'Assemblee generate lors de sa trente-huitieme 
session, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social. les deux rapports demandes Jans la resolution 
36/173 de l'Assemhlee. 
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